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Composition du corps délibérant de la cour d'assises
Question écrite n° 11166

Texte de la question

Mme Florence Joubert attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les perspectives
d'évolution de la composition du corps délibérant de la cour d'assises. En mai 2025, le Gouvernement a
annoncé une extension aux affaires criminelles de la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité
(CRPC) lorsque le mis en cause reconnaît les faits, dans l'objectif affiché de désengorger les cours d'assises et
d'accélérer le traitement des affaires. Si cette réforme devait être adoptée, elle aurait pour conséquence
mécanique de réduire la charge pesant sur les juridictions criminelles traditionnelles, en réservant leur
intervention aux dossiers où la culpabilité est contestée ou lorsque la gravité du dossier exclurait toute forme de
négociation pénale. Historiquement, avant la réforme de 1932, le jury populaire statuait seul sur la culpabilité et
sur la peine, dans la tradition issue de la Révolution française qui voulait faire du peuple le juge suprême des
crimes les plus graves. La réforme de 1932 a certes modifié cette architecture, mais uniquement s'agissant de la
peine : les magistrats professionnels entraient alors en délibéré après la décision souveraine du jury sur la
culpabilité, afin d'associer les juges à la détermination de la sanction, sans remettre en cause le principe selon
lequel la culpabilité relevait exclusivement des jurés. Ce n'est qu'avec la législation adoptée sous le régime de
Vichy, notamment la loi du 25 novembre 1941 réformant les cours d'assises, que les magistrats professionnels
furent associés au délibéré sur la culpabilité elle-même, modifiant alors l'équilibre entre la décision populaire et
la décision juridictionnelle. Dès lors, elle souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de saisir l'opportunité
créée par l'allègement prévisible du contentieux criminel pour engager une réflexion plus générale sur la
composition des cours d'assises et éventuellement restaurer la pleine indépendance du jury populaire sur la
décision de culpabilité ou de non-culpabilité lorsque les faits sont contestés.
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